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Tiré du décret  sept 2017 - PREE Chamberonne

Bassin de la
Chamberonne
(20 communes)

Prilly



Bassin de 
rétention



des problèmes : - structurels ?  

- dôentretien ? 

- adaptation traffic?

Par comparaison :
Viaduc de Chillon 1969 -> entretien en 1996 (+câbles) et 2015 (cancer du béton) 

Mais quand n’est-il de nos réseaux d’eaux usées et d’eaux claires.



Etats des lieux    (24Heures, juin 2015)
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ÅCollecteurs d’eaux usées des années 1960

ÅLe réseau vieillit et montre des signes de faiblesse

ÅFaute d’avoir anticipé cette dégradation, la note sera salée( taxe :  x 2 à 3)

ÅLa baignade est déconseillée depuis des années dans la baie de Vidyet les 
rivières, (aucune amélioration durant les 10 dernières années) 

Et en septembre 2017 une bonne nouvelle, le Grand conseil vaudois vote un décret 

pour l’élaboration du tƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όtw99ύ ŘŜ ƭŀ Chamberonne
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tƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όtw99ύ ŘŜ ƭŀ Chamberonne

Constat(extraits tiré de l’exposé des motifs) :

Å Pour des raisons sanitaires, il est recommandé de ne pas se baigner à la plage de 
Vidy, en particulier après des épisodes pluvieux.

Å Les eaux s’écoulant des grandes routes, autoroutes et voies ferrées, sont polluées 
et évacuées en général sans traitement.

Å Cette situation pourrait remettre en cause les projets de développement urbain 
et économique du PALM.

Å Les berges bétonnées sont "colonisées" par des collecteurs difficiles à entretenir, 
…  qui ne sont souvent plus étanches.



Etats des collecteurs 



Infiltration d'eau de la rivière dans le collecteur d'eaux usées

Couvercle rectangulaire en fonte à remplacer par 

un couvercle circulaire étanche et vissé.



Les ŜȄǳǘƻƛǊŜǎ ŘΩƻǊŀƎŜǎ

évitent la mise sous pression des égouts 

qui reçoivent les eaux de pluies par manque de séparatif
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05.04.2016   

La Mèbre à Crissier
Exutoire collecteur Broye dans la Mèbre / 

sud CFF

Remplacé en 2017   

beurk é   

2/3 des eaux de Renens



Buts du projet : 

supprimer l'impact visuel de la pollution du ruisseau de la Mèbre, 

les risques de destruction de l'ouvrage et 

supprimer son emprise visuelle négative sur le ruisseau. 





Les projets (horscommunes au dessus de Crissier) 
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Tronçon MEBRE :
Secteur Année de réalisation

Coûts

1 2008 333'000.-(déjà réalisé)

2 2010 387'000.-(déjà réalisé)

7 2011 400'000.-(déjà réalisé)

3 2012 340'000.-(déjà réalisé)

4 2014 365'000.-(déjà réalisé)

5 2015 435'000.-

6 2016 410'000.-

Ouvrages 2017 300'000.-

Sous-total  (TTC) 2.97 millions

Tronçon SORGE :

Secteur Année de réalisation

Coûts
8 2018 270'000.-

9 2019 390'000.-

10 2020 390'000.-

11 2021 285'000.-

12 2022 385'000.-

13 2023 410'000.-

14 2024 295'000.-

15 2025 360'000.-

16 2026 155'000.-

Sous-total  (TTC) 2.94 millions

17  Chambronne 2027370ô000.-

Å Sur les collecteurs :

Å Détournement du ruisseau de Broye :
- zones le long du ruisseaux de Broye est en zone de danger moyen d’inondation
-percement d’une galerie de 1900 m. pour ruisseaux et eaux de surfaces
- délai de réalisation 2021!!!    Débit Tot :  55 m3/s (22 Prilly et 21 Renens)



Articles de lois
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LAT : article 19

Au vu de l’état de l’équipement d’évacuation des eaux du bassin versant, la notion 
de terrain réputé équipé au sens de l’article 19 de la Loi fédérale sur 
l’aménagement du territoire (LAT) pourrait être remise en cause si des mesures à 
moyen terme ne sont pas prises sur les infrastructures principales ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ 
des eaux, menaçant de ce fait les futurs permis de construire.

LEAUX - Loi fédérale sur la protection des eaux :

article 12, al. 3
Les eaux non polluées dontl'écoulement est permanent ne doivent pas être 
amenées, directement ou indirectement, à une station centrale d'épuration. 

article 17 
c) l'évacuationcorrecte des eaux (claires) qui ne se prêtent pas à un traitement 
dans une station centrale d'épuration est garantie.


